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N12/2203 

Rép. 6LJ Y-6 
Date :19/12/2012 
REF. PP 

LE TRIBUNAL DE COMMERCE SEANT A 
NIVELLES A RENDU LE JUGEMENT SUIVANT : 

EN LA CAUSE: R.G. A/12/2203 

En la cause Rôle général A/12/02203 

La société anonyme ALU PRO, dont le siège social est 
Thuin, Zoning Industriel, rue des Essarts, SIN, inscrite 
Carrefour des Entreprises sous le n°862.800.746, 

Partie demanderesse, 

sis 
à la 

f 

à 6530 
Banque 

Représentée par : Maître Dewispelaere, Avocat, à 7000 Mons, Place des 
Chasseurs à Pied,4, 

CONTRE 

La société privée à responsabilité limitée ALU 4 PRO, inscrite à la 
Banque Carrefour des Entreprises sous le n°842.090.652, dont le siège 
social est sis à 3090 Overijse, Duizendbladlaan, 2 et dont le siège 
d'exploitation est sis à 1400 Nivelles, rue du Progrès,7, 

Partie défenderesse, 

Représentée par Maître Adam et Maître Boigelot, Avocats à 1000 
Bruxelles, rue des Sablons,13, 

*** 
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Vu 

• la citation signifiée le 16 octobre 2012 

• les conclusions déposées par les parties les 09,20 et 26 
novembre 2012 àinsi que leurs dossiers respectifs 

• la loi du 15 juin 1935 sur 1' emploi des langues en matière 
judiciaire 

Entendu les conseils des parties à 1' audience du mercredi 28 
novembre 2012 

Après délibéré, le jugement suivant est prononcé: 

1. L'objet de la demande 

La demande tend à ordonner à la défenderesse la 
immédiate de tout usage quelconque des termes ALU 
notamment dans les publicités, bons de commande, 
lettres et documents divers, sous quelque forme que 
matériel ou informatique, y compris l'Internet. 

cessation 
et PRO, 

contrats, 
ce soit, 

Elle vise également à enjoindre à la défenderesse de modifier 
sans délai sa dénomination sociale en supprimant les termes ALU 
et PRO et à condamner celle-ci en cas de non exécution de la 
décision à intervenir à une astreinte journalière de 750 €. 

Elle tend enfin à autoriser la publication du présent jugement 
dans quatre quotidiens locaux et deux quotidiens nationaux. 
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La défenderesse a conclu à titre principal au non fondement de la 
demande et à titre subsidiaire au rejet de la demande de 
publication. 

2. Les antécédents 

La demanderesse est active dans le secteur professionnel des 
châssis en aluminium, profils et quincaillerie sous la 
dénomination « ALUPRO », et ce depuis plusieurs années. 

Elle a son Slege à THUIN. L'essentiel de sa clientèle est située 
en Province de Hainaut. Elle a quelques clients en Province de 
Brabant Wallon et dans la Région de Bruxelles-Capitale. 

La défenderesse est active dans la fabrication et l'assemblage de 
châssis en aluminium, sous la dénomination « ALU 4 PRO ». 

Son siège social est si tué à OVERIJSE en Province de Brabant 
Flamand. Elle dispose d' un siège d'assemblage à NIVELLES. 

Le 22 mai 2012, le conseil de la demanderesse a informé la 
défenderesse que sa cliente considérait que l'usage de la 
dénomination « ALU 4 PRO » constituait un acte déloyal contraire 
aux pratiques commerciales honnêtes par la confusion dommageable 
avec sa propre dénomination. 

La défenderesse a été mise en demeure de cesser tout usage des 
termes ALU et PRO et de modifier sa dénomination commerciale , et 
ce sous peine d'une action en cessation. 

Son conseil a répondu par courrier électronique du 29 mai 2012. 
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Celui-ci relève que les parties sont distantes de près de 50 
kilomètres, qu'elles ne prospectent pas la même clientèle et que 
le secteur d'activité est différent. 

Il invite la demanderesse à s'abstenir de toute action en justice 
prématurée. 

Les parties rentrent alors en négociations. Celles-ci échouent et 
la procédure est entamée. 

Sur le plan des faits, il est établi que : 

les parties 
demanderesse 
défenderesse 

ne prospectent pas la même 
s'adresse à des particuliers 

vise les professionnels 

clientèle. 
alors que 

La 
la 

le secteur d'activité géographique n'est pas identique,La 
demanderesse fait état de près de 400 clients dont dix se 
situent en région bruxelloise, deux dans la périphérie 
flamande de cette région et quinze en Brabant Wallon. 
L'essentiel de son ac ti vi té se concentre sur la Province du 
Hainaut, région peu concernée par la défenderesse 

le Slege d'assemblage de la défenderesse à NIVELLES n'est pas 
accessible aux particuliers 

des partenaires de la demanderesse ( les sociétés ALIPLAST et 
SOBINCO ) ont reçu un envoi erroné de courrier de la 
défenderesse 

la demanderesse a pour dénomination sociale « ALU PRO » depuis 
janvier 2004. 

3. Décision du Tribunal 

La demanderesse sollicite deux mesures 
celle de la dénomination. 

la cessation du nom et 
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Le nom commercial est le signe distinctif d'une entreprise 
commerciale sous lequel cette entreprise est connue ou exploitée 
ou connue dans son exploitation. 

Le droit au nom- commercial existe si le signe adopté est 
distinctif ou s'il est apte à distinguer l'entreprise. 

L'appréciation doit se faire in concreto avec la nuance qu'un nom 
exclusivement descriptif n'a pas le caractère distinctif 
nécessaire. 

Le mot « ALU » renvoie à l'abréviation du mot « aluminium » alors 
que le mot «PRO» renvoie à celui de «profil ». 

Ces vocables ne font que faire référence et présenter la 
description de l'ac ti vi té économique de la demanderesse, et ce 
sans aucune originalité. 

Une entreprise qui travaille dans le secteur de l'aluminium et du 
profil et qui choisit pour nom « ALU PRO » ne peut prétendre au 
caractère distinctif du nom commercial invoqué. 

La dénomination sociale est protégée par le Code des sociétés qui 
autorise la modification d'une dénomination qui serait soit 
identique à celle d'une autre société soit susceptible par la 
ressemblance d'induire en erreur. 

La preuve du risque de confusion doit, dans ce cas également, 
être appréciée in concreto. 

Un tel risque est apprécié à l'aune des éléments suivants 

la similitude des noms ou des signes 

l'activité exercée 
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la nature de la clientèle 

le rayonnement géographique des entreprises. 

Au niveau de la similitude, les dénominations sont ressemblantes. 

Toutefois, elles ne sont ni identiques ni similaires. 

Phonétiquement, la prononciation (« ALUFOUR(4)PRO ») est 
distinctes et la dénomination « FOUR ( 4) PRO » fait référence aux 
professionnels du secteur alors que la dénomination « ALUPRO » 
fait clairement la référence à la matière (aluminium) et au 
profil. 

Comme déjà indiqué, l'activité exercée et la nature de la 
clientèle ne sont pas les mêmes. 

La demanderesse s'adresse à des particuliers alors que la 
défenderesse vise les professionnels. 

Enfin, comme également déjà rappelé, le rayonnement géographique 
des entreprises diffère. 

Il résulte de l'ensemble de ces considérations que la demande 
n'est pas fondée. 

Il convient donc d'en débouter son auteur. 
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PAR CES MOTIFS 

Nous, Jacques SCHAAR, Président du Tribunal de Commerce de 
NIVELLES, assisté de Patricia FOURNEAU, Greffière en chef de la 
juridiction 

Statuant contradictoirement 

Recevons la demande et la déclarons non fondée 

En déboutons en conséquence son auteur 

Condamnons la demanderesse aux dépens liquidés dans son chef à 
1.581,93 € et dans celui de la défenderesse à 1.320 € 
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Ainsi jUgé et prononcé par le Président du tribunal de commerce de Nivelles assisté du Greffier 

en chef à l'audience publique et ordinaire de la chambre des référés ,siégeant comme en référé, 

du mercredi dix-neuf décembre 2012. 

P. FOURNEAU R 




